
Nombre total d'actions au 27 mai 2016 56 733 410        
Nombre total d'actions auto détenues (actions sans droit de vote) 907 311             
Nombre total d'actions disposant du droit de vote 55 826 099        
Nombre d'actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 222                   
Nombre d'actions/voix présentes, représentées ou ayant voté par correspondance 34 947 065        
Quorum AGO 11 165 220        
Quorum AGE 13 956 525        

Nombre de 
voix % Nombre de 

voix % Nombre de 
voix %

Résolution N°1 : Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2015 Adoptée 34 947 065        61,60%    34 916 555   99,913%         30 510   0,087%              -     0,000%
Résolution N°2 : Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2015 Adoptée 34 947 065        61,60%    34 916 555   99,913%         30 510   0,087%              -     0,000%
Résolution N°3 : Affectation du résultat de l’exercice 2015 sur la base des comptes sociaux  Adoptée 34 947 065        61,60%    34 947 065   100,000%                  -     0,000%              -     0,000%

Résolution N°4 : Option pour les actionnaires, en cas de distributions de dividende afférent à l’exercice 2015 et 
d’acomptes à valoir sur le dividende 2016, de les percevoir en actions ; pouvoirs donnés au conseil 
d’administration (pour permettre notamment l’option et d’en fixer les modalités, application et exécution de la 
résolution, etc.) ; compétence et limite données au conseil d’administration pour fixer le prix de 
réinvestissement ; durée de l’option ; modalités en cas de montant payable en actions ne correspondant pas à 
un nombre entier d’actions ; jouissance des actions nouvelles remises en paiement du dividende

Adoptée 34 947 065        61,60%    34 937 638   99,973%                   1   0,000%        9 426   0,027%

Résolution N°5 : Distribution de report à nouveau, de réserves et de primes d’émission ; montant par action à 
distribuer ; ordre de priorité du prélèvement de la distribution ; période de mise en paiement ; pouvoirs donnés 
au conseil d’administration (mise en œuvre, application et exécution de la résolution, fixation de la date de mise 
en paiement) 

Adoptée 34 947 065        61,60%    34 937 639   99,973%                  -     0,000%        9 426   0,027%

Résolution N°6 : Renouvellement du mandat de Monsieur Didier RIBADEAU DUMAS en qualité d’administrateur 
Adoptée 34 947 065        61,60%    34 823 710   99,647%       123 355   0,353%              -     0,000%

Résolution N°7. Renouvellement du mandat de la société AUBEPAR Industries SE en qualité d’administrateur Adoptée 34 947 065        61,60%    34 505 794   98,737%       441 271   1,263%              -     0,000%

Résolution N°8. Nomination de Madame Muriel Vidémont Delaborde en qualité de nouvel administrateur Adoptée 34 947 065        61,60%    34 880 275   99,809%         66 640   0,190%           330   0,001%

Résolution N°9. Autorisation de rachat par la société de ses propres actions et de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; finalités du rachat ; prix maximum d’achat par action ; montant maximum 
consacré au rachat ; durée de l’autorisation ; pouvoirs donnés au conseil d’administration (mise en oeuvre, 
modalités, etc.)

Adoptée 34 947 065        61,60%    33 356 245   95,448%    1 588 394   4,545%        2 426   0,007%

Résolution N°10. Autorisation d’annuler des actions et toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital
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Résolution N 10. Autorisation d annuler des actions et toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital 
; limite de l’autorisation; pouvoirs donnés au conseil d’administration; durée de l’autorisation Adoptée 34 947 065        61,60%    34 934 153   99,963%         10 486   0,030%        2 426   0,007%

Résolution N°11. Autorisation de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires aux 
collaborateurs et aux dirigeants de la société ou des sociétés du groupe ; pouvoirs donnés au conseil 
d’administration (choix des bénéficiaires, délai de conservation, délai d’exercice, objectifs, etc.) ; nombre total 
d’options attribuées ; prix de souscription ou d’achat ; nombre maximum d’actions nouvelles à créer ; 
renonciation au droit préférentiel de souscription des actions à émettre; délai d’exercice des options ; durée de 
l’autorisation 

Adoptée 34 947 065        61,60%    33 510 972   95,891%    1 433 667   4,102%        2 426   0,007%

Résolution N°12 : Autorisation consentie au conseil d’administration en vue de l’émission des actions et/ou 
valeurs mobilières réservées aux salariés et dirigeants sociaux du groupe ; pouvoirs donnés au conseil 
d’administration (mise en œuvre, modalités de l’émission, prix, etc.) ; montant maximum de l’émission ; 
renonciation au droit préférentiel de souscription aux actions et/ou valeurs mobilières à émettre ; durée de 
l’autorisation  

Adoptée 34 947 065        61,60%    34 836 127   99,683%       110 938   0,317%              -     0,000%

Résolution N°13. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue de l’émission 
d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; modalités de l’émission et pouvoirs donnés au conseil d’administration ; 
montant maximum de l’émission 

Adoptée 34 947 065        61,60%    33 435 089   95,674%    1 511 976   4,326%              -     0,000%

Résolution N°14. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue de l’émission 
d’actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier ; 
modalités de l’émission et pouvoirs donnés au conseil d’administration (pourcentage du capital, prix, plafond 
global, etc.) ; 10% capital social par an ; durée de l’autorisation 

Adoptée 34 947 065        61,60%    33 374 856   95,501%    1 569 183   4,490%        3 026   0,009%

Résolution N°15. Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu des résolutions 11 à 14 de la 
présente assemblée et de la résolution 12 adoptée par l’assemblée générale le 5 juin 2015 ; révision de la 
limitation globale lors de toute augmentation de capital 

Adoptée 34 947 065        61,60%    34 877 627   99,801%         69 438   0,199%              -     0,000%

Résolution N°16 : Pouvoirs Adoptée 34 947 065        61,60%    34 947 065   100,000%                  -     0,000%              -     0,000%
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